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Dans  le  cadre  d’une  succession,  le  conjoint  survivant
bénéficiaire d’une donation entre époux ou d’un testament de
même que le légataire (personne qui reçoit un legs par un
testament) dispose d’une faculté de cantonnement. Une faculté
qui lui permet de limiter ses droits à une partie des biens
qu’il  a  vocation  à  recevoir  lors  du  décès.  Pour  pouvoir
exercer ce droit, il faut que la succession ait été acceptée
par au moins un héritier et que le défunt n’ait pas privé le
conjoint survivant ou le légataire de cette faculté (par le
biais de directives insérées dans un testament, par exemple).
En pratique, le cantonnement peut s’exercer sur une partie des
biens transmis, c’est-à-dire sur une quotité, une catégorie de
biens ou même un bien en particulier.

Précision : les biens qui ne sont pas choisis par l’intéressé
(le gratifié) sont réintégrés dans la succession du défunt.
Ils  sont  alors  transmis  aux  autres  héritiers  selon  leurs
droits respectifs dans la succession. Sachant que les biens
recueillis par les héritiers par l’effet du cantonnement ne
sont pas considérés comme une libéralité consentie par celui
qui cantonne (le conjoint survivant ou le légataire) et ne
sont donc pas taxables au titre des droits de donation. En
revanche,  les  héritiers  doivent  supporter  des  droits  de
succession sur ces biens, dont le montant est déterminé en
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fonction de leur lien de parenté avec le défunt.

Cantonnement et démembrement
À  l’occasion  d’une  séance  de  questions  à  l’Assemblée
nationale, un député a interpellé les pouvoirs publics afin
d’avoir des précisions sur l’application de cette faculté de
cantonnement.  D’après  le  parlementaire,  certains  notaires,
confrontés  à  cette  problématique,  considèrent  que  le
cantonnement permet à l’héritier qui reçoit un bien en pleine
propriété de renoncer à la nue-propriété tout en conservant
l’usufruit,  tandis  que  d’autres  estiment  qu’un  tel
démembrement du bien est impossible lors d’un cantonnement.
Cette  différence  d’appréciation  du  droit  engendre  une
pluralité de pratiques dans le notariat et, par conséquent,
une inégalité des justiciables devant la loi.

Réponse du ministre de la Justice : si le gratifié a la
liberté de renoncer à la pleine propriété d’un bien, il doit
pouvoir,  a  minima,  choisir  de  limiter  la  portée  de  la
transmission qui lui a été faite à la seule nue-propriété ou à
l’usufruit.  En  outre,  la  pratique  notariale  peut  résoudre
cette difficulté en prévoyant expressément la donation entre
époux ou dans le legs, dès lors que c’est conforme à la
volonté du disposant, une clause aux termes de laquelle le
légataire ou le conjoint survivant est autorisé à modifier la
nature du droit transmis par voie de cantonnement.
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